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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1159

Département(s) de publication : 89
 Annonce n° 26-1159

Annonce n°  17/07/2025Reference de l'avis initial : 25-81455, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes du JovinienNom de l'acheteur Public : 
ZARIOH AsmaÀ l'attention de : , Gestionnaire commande publique

11 quai du 1er Dragons  Adresse : , 89300 JOIGNY
Coordonnées :

 Courriel : Asma.zarioh@ccjovinien.fr
 Adresse internet : https://www.ccjovinien.fr/

Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs Type de pouvoir adjudicateur : 
subdivisions régionales ou locales
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRC14Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service pour la gestion d'une micro-crècheIntitulé : 
DSP2501CNuméro de référence : 
85312110CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent contrat de concession a pour objet l?exploitation d?une structure Description succincte : 

d?accueil d?enfants âgés de 10 semaines à 4 ans, d?une capacité de dix berceaux, située avenue de 
Sully Prolongée à Joigny (89300) au sein de l?hôtel pépinière d?entreprises du jovinien

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

85310000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRC14Code NUTS : 
Communauté de communes du JovinienLieu principal d'exécution ou de livraison : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1159
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1159
https://www.ccjovinien.fr/
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Concession de service pour la gestion d'une micro-crècheDescription des prestations : 
Critères d'attribution :

Moyens humains : 10% ; Qualité du projet : 40% ;Qualité du mobilier : 5% ;Organisation : 
5% ;Montant de la participation pour contraintes de service public : 40%.

À compter du 06/01/2026 et jusqu'au 06/01/2031Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

1Lot n° : 
Concession de service pour la gestion d'une micro-crècheIntitulé du lot : 

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
06/01/2026Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
0Nombre d'offres reçues de la part de PME : 

0Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'autres États membres de l'UE : 
0Nombre d'offres reçues de la part de soumissionnaires d'États non membres de l'UE : 

2Nombre d'offres reçues par voie électronique : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

CCAS de la ville de JoignyNom officiel : 

5 rue Jules Dumont d'Urville  Adresse : , 89300 Joigny
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.ville-joigny.fr/centre-communal-daction-sociale

FRC14code NUTS : 
NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

969191 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de DijonNom officiel : 

22 rue d'Assas  Adresse : , 21000 DIJON

06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.ville-joigny.fr/centre-communal-daction-sociale
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